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7 mai 1986 : le SCPRI et ses propres « Limites 
Annuelles d'Incorporation » LAI



 Pièce 20040Z8C
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7 mai 1986 : certificats de conformité 
arrangés
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16 mai 1986 : certificats de conformité « bidons »



 Pièce 20040Z8C

16 mai 1986 : pour les pays pointilleux sur les 
contaminations radioactives, les exportateurs 
feront faire - à leurs frais – des analyses en 
France...  au SCPRI ou à l'Institut de 
Protection et de Sûreté Nucléaire 
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 Pièce 20048GBA

Étonnante missive ou le SCPRI affirme vouloir 
défendre l'intérêt général alors qu'il veut 
garder la maîtrise des analyses (*)    – 1 sur 3 -
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 Pièce 20048GBB

Le SCPRI affirme ici disposer d'un crédit dont 
ne disposerait pas le ministère de l'agriculture 

              – 1 sur 3 -
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(*) Exemple de volonté de conserver la 
maîtrise des mesures par le SCPRI.
Cogema n'est pas habilité à mesurer ou à 
interpréter                                           – 3 sur 3 -
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